
N° interne : 5577 Conseil du lundi 29 mars 2004 à 18 h 00

N° définitif : 2004-1745

ANNEXE

Rapport de présentation - dossier d’approbation – point 4 du dossier d’enquête publique :

Champagne au Mont d’Or, Ilôt Ben Gourion Juttet, en limite avec Lyon 9ème (cf. plan) :

- Inscription d’une hauteur graphique égale à 16 mètres maximum au faîtage pour le secteur de zone URm, ceci
en cohérence avec la hauteur du projet inscrit sur Lyon qui a une hauteur de façade de 13 mètres maximum
(équivalent à 4 niveaux maximum, y compris le rez de chaussée).

Rapport de présentation - dossier d’approbation – point 6 du dossier d’enquête publique :

Charbonnières Les Bains, Le Méridien Est, rue des Rivières  (cf. plan) :

- Réalisation d'un plan de détail pour inscription d'une zone UCa1 avec 2 polygones d'implantation et une hauteur
graphique égale à 10 mètres.
- Secteurs urbanisés maintenus en zone UEe.

Rapport de présentation - dossier d’approbation – point 26 du dossier d’enquête publique :

La Tour de Salvagny, Centre Bourg, rue de la Mairie, rue de l'Eglise, rue de Paris  (cf. plan) :

- Calage au plan de détail n° 20 d’une prescription de construction en continu afin de prendre en compte le projet
de future place du Marché.

Rapport de présentation - dossier d’approbation – point 32 du dossier d’enquête publique :

Limonest, Le Bourg ouest (cf. plan) :

Relocalisation de la zone NAc au plan de détail n° 20 avec :
- Localisation de deux débouchés de voirie au droit du chemin de la Sablière afin de permettre la réalisation

d’une voie de desserte en boucle ;
- Localisation ’une prescription de servitude de boisement afin de prendre en compte une coulée verte à

préserver au centre du site ;
- Création de 3 secteurs de zone NAca1 avec 3 polygones d’implantation afin d’encadrer la réalisation des

programmes collectifs sur la partie haute du site proche du bourg et des équipements existants et l’inscription
d’un COS graphique égale à 0,40 sur la partie basse.

Rapport de présentation - dossier d’approbation – point 36 du dossier d’enquête publique :

Saint Cyr au Mont d'Or, La Baticolière, route de Saint Romain (cf. plan) :

- Réalisation d'un plan de détail pour inscription d'une zone NAc avec 4 polygones d'implantation et une hauteur
graphique égale à 12 mètres.

Rapport de présentation - dossier d’approbation – point 41 du dossier d’enquête publique :

Saint Romain au Mont d’Or, Rue du Charroi (cf. plan) :

- Délimitation d'un secteur de zone UAc précisant le secteur de projet de la rue du Charroi, incluant un polygone
d’implantation avec une hauteur graphique égale à 10 mètres.



Rapport de présentation - dossier d’approbation – point 61 du dossier d’enquête publique :

Saint Didier au Mont d’Or, Chemin des Esses, emplacement réservé de voirie n° 17, du chemin du Colin à
l'avenue Pasteur (Cf annexe voirie) :

- Correction d'une erreur matérielle: il convient corriger les tenants et aboutissants, qui ont été intervertis, en
correspondance avec le nom de la voie et le numéro de la réserve inscrite au document graphique dans le
tableau de l'annexe n° 4 relative aux voiries communautaires.

Rapport de présentation - dossier d’approbation – règlement – zone UAc, article 1-2 § 6 :
- Remplacer « Dès lors que des polygones d’implantation sont délimités au plan de zonage, … » par « Dans les
secteurs à l’intérieur desquels des polygones d'implantation sont délimités au plan de zonage, … ».

Rapport de présentation - dossier d’approbation – règlement – zone URm, article 10 :

- Ajouter :
« Règles particulières  :
Dès lors que sont inscrites au plan de zonage des prescriptions relatives à la hauteur des constructions, ces
dernières se substituent aux normes fixées ci-dessus.
Toutefois, une hauteur minorée de 3 mètres peut être autorisée ou imposée en présence de toiture terrasse
notamment pour assurer une meilleure insertion de la construction par rapport à l’épannelage environnant le
projet. »




















